Le 18 janvier 2010

À une session spéciale du conseil municipal tenue le
18 janvier 2010 à 19h30, au lieu ordinaire des sessions, formant quorum sous la présidence du maire  M. Gérald Grenier et à laquelle session sont présents

Les conseillers suivants : M. Orgiène Pomerleau, M. Daniel Lachance, M. Richard Boucher, Mme Paulette Pomerleau et M. Martin Bilodeau.

Est absent : M. Christian Paré

Madame Sandy Grenier, directrice-générale et secrétaire-trésorière, assiste à la session.

ORDRE DU JOUR

1. Prière et mot de bienvenue.

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour.

3. Adoption des prévisions budgétaires pour l’année 2010.

4. Adoption des taux d’imposition.

5. Adoption des tarifs pour le service de collecte des déchets et de la récupération.

6. Adoption du taux d’intérêt.

7. Adoption des salaires et allocations des pompiers.

8. Adoption du taux de kilométrage et du taux de déneigement.

9. Résolutions d’autorisation à Marcel Vachon, inspecteur : 

a) Pour faire les demandes d’autorisation pour et au nom de la municipalité pour les travaux relatifs à la voirie.

b) Pour faire les transactions relatives à l’immatriculation des véhicules.

10. Résolution d’autorisation à Sandy Grenier, dg/secr.-très. : 

a) à signer tout contrat ou demande de refinancement pour et au nom de la municipalité.

b) Faire toutes demandes de renseignements aux différents Ministères provinciaux et fédéraux.

11. Résolution d’autorisation à Gérald Grenier, maire

12. Délégation de pouvoir pour l’année 2010.

13. Période de questions.

14. Date de la prochaine réunion.

15. Levée de l’assemblée.

1.  Prière et mot de bienvenue. 

La session est ouverte à 19 h 30 par la prière, faite par le maire, Monsieur Gérald Grenier qui adresse ensuite la bienvenue aux gens présents.

2010-01-17
2.  Lecture et adoption de l’ordre du jour.

IL EST Proposé la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu à l’unanimité que l’ordre du jour soit accepté.

*ADOPTÉE*
2010-01-18
3. Adoption des prévisions budgétaires pour l’année 2010.

CONSIDÉRANT les revenus suivants :

· Taxe foncière générale : 516 805 $

· Taxe égout paroisse : 24 004 $

· Taxe égout secteur : 37 677 $

· Taxe entretien égout : 26 174 $

· Tenant lieu de taxes et transfert : 18 700 $

· Autres recettes : 16 450 $

· Gouv. prise en charge : 260 000 $

· Collecte déchets : 68 262 $

TOTAL DES REVENUS :  968 072 $

CONSIDÉRANT les dépenses suivantes :

· Législation : 32 588$

· Gestion financière : 90 021 $ 

· Greffe : 0 $

· Evaluation : 16 401 $

· Sûreté du Québec : 53 175 $

· Protection incendie : 29 332 $

· Voirie (été) : 133 630 $

· Enlèvement de la neige : 91 315 $ 

· Eclairage public :  7 000 $

· Circulation et stationnement : 800 $ 

· Transport collectif : 300 $

· Traitement des eaux usées : 27 194 $ 

· Réseau d’égout : 4 500 $

· Déchets domestiques : 63 976 $

· Aménagement, urbanisme et zonage : 13 919 $ 

· Promotion et dév. économique : 26 000 $

· Loisirs et culture : 23 591 $

· Frais de financement : 300 490 $

· Déficit accumulé : 53 840 $

TOTAL DES DÉPENSES : 968 072 $

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Richard Bouchet et RÉSOLU à l’unanimité des conseillers que les prévisions budgétaires pour l’année 2010 soient acceptées.
*ADOPTÉE*

2010-01-19
4. Adoption des taux d’imposition.

CONSIDÉRANT QUE les dépenses s’élèvent à 968 072 $

CONSIDÉRANT QUE les revenus sont de 968 072 $ dont 516 805 $ de taxe foncière générale ;

Pour les égouts :

· Il est également nécessaire d’imposer une taxe foncière spéciale de 5.25 sous du 100 dollars d’évaluation sur une évaluation de 45 721 400 $ totalisant 24 004 $ ;

· Aussi, il est nécessaire d’imposer une taxe de secteur (village) de 18.90 sous du 100 dollars d’évaluation, sur une évaluation de 19 934 700 $ totalisant 

37 677 $ ;

· Enfin, une taxe d’entretien de 12.50 sous du 100 dollars d’évaluation, sur une évaluation de 20 938 900 $ totalisant 26 174 $.

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le Conseiller Martin Bilodeau et résolu unanimement d’imposer et de prélever, pour l’année 2010, 0.97 $ du 100 dollars d’évaluation sur tous les biens-fonds imposables de la municipalité soit une diminution de 0.20 $ (17%) et d’imposer les tarifs établis pour le service de collecte et au transport des déchets et des matières recyclables.

*ADOPTÉE*

2010-01-20 5. Adoption des tarifs pour le service de collecte des déchets et de la récupération.

Voici les tarifs pour la collecte des déchets et des matières recyclables :

· Les résidences permanentes et maisons de ferme : 250 $ ;

· Les exploitations agricoles enregistrées (fermes) : 250 $ ;

· Les exploitations agricoles non enregistrées : 250 $

· Les résidences ou bâtiments d’occupation saisonnière : 125 $ ;

· Les entrepôts industriels ou commerciaux : 125 $ ;

· Les commerces et services légers, industries légères et institutions : 327 $ ;

· Les places publiques : 405 $ ;

· Les industries : 484 $ ;
Pour les unités d’habitation à logements multiples le calcul est fait ainsi : 

Pour le premier 50 % plus un du nombre d’unité de logement, le tarif sera celui d’une résidence permanente et pour les unités de logement restantes, le tarif sera celui des résidences d’occupation saisonnière.

Par exemple : une unité d’habitation qui contient 3 unités de logements paiera 2 fois le coût chargé à une résidence permanente (250$ X 2) et 1 fois le coût chargé à une habitation saisonnière (125$).

Une unité d’habitation qui contient 5 unités de logements paiera 3 fois le coût chargé à une résidence permanente (250$ X 3) et 2 fois le coût chargé à une résidence saisonnière (125$ X 2).

IL EST PROPOSÉ PAR le Conseiller Origène Pomerleau et résolu unanimement que les tarifs énumérés ci-haut soient adoptés.

*ADOPTÉE*

2010-01-21 6. Adoption du taux d’intérêt.

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu unanimement que le taux d’intérêt pour les comptes dus envers la municipalité soit de 6 % plus 6 %de frais par année.

*ADOPTÉE*
2010-01-22 7. Adoption des salaires et allocations des pompiers.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Daniel Lachance et résolu à l’unanimité que les rémunérations et les allocations pompiers soient les suivantes :

· Salaires lors d’incendie : 


17$ l’heure pour le chef


16$ l’heure pour l’assistant


15$ l’heure pour les pompiers

· Pour la formation : 15$ par déplacement pour le cours ‘’Pompier 1’’, cours d’auto-pompe ou tout autre cours autorisé par le Conseil.

· Pour la formation d’officier non urbain : salaire horaire selon le salaire minimum en vigueur.

· Pour les pratiques : un maximum de 275$ par année par pompier.

Se référer à la résolution 2008-08-4488 pour les détails relatifs au versement des allocations.

· Pour le directeur et l’assistant, l’allocation annuelle sera accordée dans le cadre de leur fonction, selon le travail accompli : 1 800$ au total.

IL EST PROPOSÉ PAR le Conseiller Daniel Lachance et résolu unanimement que les salaires et allocations énumérés ci-haut soient adoptés.

*ADOPTÉE*
2010-01-23 8. Adoption du taux de kilométrage et du taux de déneigement.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Martin Bilodeau et résolu à l’unanimité que les taux suivants soient adoptés :

· Taux de kilométrage : 0.40$ le kilomètre payé à tous les employés et élus pour les frais de déplacement effectués avec leur véhicule personnel pour la municipalité.

· Taux pour le déneigement : 1.50 $ la minute pour la machinerie et 10.25 $ la tonne pour l’abrasif pour tout déneigement effectué pour un tiers.
*ADOPTÉE*
RÉSOLUTIONS D’AUTORISATION POUR L’ANNÉE 2010

9. À Marcel Vachon, inspecteur : 

2010-01-24
a) Pour faire les demandes d’autorisation pour et au nom de la municipalité pour les travaux relatifs à la voirie.

IL EST PROPOSÉ PAR la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu unanimement que Marcel Vachon, soit autorisé à faire pour et au nom de la municipalité toutes demandes d’autorisation requises relativement aux travaux de voirie.

*ADOPTÉE*
2010-01-25
B) Pour faire les transactions relatives à l’immatriculation des véhicules.

IL EST PROPOSÉ PAR le Conseiller Daniel Lachance et résolu unanimement que Marcel Vachon soit autorisé à immatriculer les véhicules de la Municipalité, incluant la signature des certificats d’immatriculation.

*ADOPTÉE*

10.  À  Sandy Grenier, dg/secr.-très.

2010-01-26 
a) à signer tout contrat ou demande de refinancement pour et au nom de la Municipalité.
IL EST PROPOSÉ PAR le Conseiller Origène Pomerleau et résolu unanimement que Sandy Grenier soit autorisée à signer tout contrat ou toute demande de refinancement pour et au nom de la Municipalité.

*ADOPTÉE*
2010-01-27
b) faire toutes demandes de renseignements aux différents ministères provinciaux et fédéraux.
IL EST PROPOSÉ PAR le Conseiller Origène Pomerleau et résolu unanimement que Sandy Grenier soit autorisée à faire toutes demandes de renseignements relatives à la Municipalité aux différents ministères provinciaux et fédéraux.

*ADOPTÉ*

2010-01-28
11.  À Gérald Grenier, maire.

IL EST PROPOSÉ PAR le Conseiller Daniel Lachance et résolu unanimement que Gérald Grenier soit autorisé à signer tout contrat ou toute demande de refinancement pour et au nom de la Municipalité.

*ADOPTÉE*

2010-01-29
12.  Délégation de pouvoir pour l’année 2010.

Je, soussignée, Sandy Grenier, directrice-générale et secrétaire-trésorière certifie qu’il y a des crédits disponibles dans les postes budgétaires suivants tel qu’adoptés dans le budget par le Conseil pour l’année 2010 :

1- Rémunération des élus ;

2- Salaires des employés temps plein et temporaires ;

3- Contributions de l’employeur ;

4- Service de la dette et autres frais de financement ;

5- Factures payées par la petite caisse pour un montant limite de 300 $ ;

6- Le contrat de l’évaluation ;

7- Chauffage, électricité, téléphone, Internet, assurances, vérification et achat de pièces et réparation de machinerie ;

8- Taxes foncières particulières.

IL EST RÉSOLU à l’unanimité que le Conseil autorise la directrice-général et secrétaire-trésorière à faire les dépenses et à effectuer les écritures comptables pour les objets ci-haut mentionnés selon le règlement no 2006-10-76.
*ADOPTÉ*

13. Période de questions.

14.  Date de la prochaine réunion.

Le 1er février 2010.

2010-01-30
15.  Levée de l’assemblée.

Tous les sujets à l’ordre du jour étant épuisés, IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Origène Pomerleau et résolu à l’unanimité que la séance soit levée à 20h15.

*ADOPTÉ*

Gérald Grenier,
Sandy Grenier,

Maire 
Directrice-générale/secrétaire-trésorière













